
COVID-19

VOYAGES DEPUIS ET VERS LES PAYS « VERTS » :
LES RÈGLES À RESPECTER
Sont considérés comme pays « verts », les pays ou territoires connaissant une circulation négligeable ou modérée du virus, en 
l’absence de variant préoccupant émergent. Il s’agit des pays de l’espace européen : États membres de l’Union européenne ainsi 
que Andorre, l’Islande, le Liechtenstein, Monaco, la Norvège, Saint-Marin, la Suisse et le Vatican.

S’y ajoutent les pays et territoires suivants : l’Afrique du Sud, l’Angola, l’Arabie Saoudite, l’Argentine, les Bahamas, le Bahreïn, 
le Bangladesh, le Belize, le Bénin, le Bhoutan, la Bolivie, le Botswana, le Burkina Faso, le Burundi, le Cambodge, le Cameroun,  
le Canada, le Cap Vert, la Colombie, les Comores, le Congo, la Corée du Sud, la Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, les Émirats 
arabes unis, l’Égypte, l’Équateur, l’Eswatini, les États-Unis d’Amérique, l’Éthiopie, les Fidji, le Gabon, le Ghana, la Guinée,  
la Guinée équatoriale, la Guinée-Bissau, le Honduras, Hong-Kong, l’Île Maurice, l’Inde, l’Indonésie, l’Iraq, la Jamaïque, le Japon,  
le Kazakhstan, le Kenya, le Koweït, le Laos, le Lesotho, le Madagascar, le Malawi, le Maroc, la Mauritanie, le Mozambique, Myanmar 
(ex-Birmanie), la Namibie, le Népal, le Nicaragua, le Niger, le Nigeria, la Nouvelle-Zélande, Oman, l’Ouganda, le Pakistan, le Panama, 
le Paraguay, le Pérou, les Philippines, le Qatar, la République démocratique du Congo, la République dominicaine, le Rwanda, 
Saint-Christophe-et-Niévès, le Salvador, les Samoa, le Sénégal, les Seychelles, le Soudan, le Soudan du Sud, le Sri Lanka, Taïwan,  
la Tanzanie, le Tchad, le Timor oriental, le Togo, la Tunisie, le Vanuatu, le Venezuela, le Vietnam, la Zambie et le Zimbabwe.

Au titre de la réglementation sanitaire mise en place dans le cadre de la lutte contre la Covid-19, les voyageurs à destination  
de la France métropolitaine en provenance d’un pays « vert » auront seulement à présenter la preuve de leur vaccination pour 
les voyageurs vaccinés ou bien soit un résultat négatif d’un test PCR ou antigénique soit un certificat de rétablissement pour les 
voyageurs non vaccinés.

Compte tenu de la situation sanitaire des outre-mer, ces règles peuvent varier dans les départements et territoires d’outre-mer : 
les voyageurs sont en conséquence invités à consulter les sites internet des préfectures et Hauts commissariats concernés.

À DESTINATION
D’UN PAYS « VERT »

Je suis vacciné : seule la preuve d’une vaccination 
complète est nécessaire, en plus des documents 
habituellement requis (exemple : passeport, visa).

Je ne suis pas vacciné : le résultat négatif d’un test PCR 
de moins de 72 heures ou d’un test antigénique de moins 
de 48 heures ou bien un certificat de rétablissement* est 
nécessaire, en plus des documents habituellement requis 
(exemple : passeport, visa).

Pour connaître les règles sanitaires relatives à l’entrée sur 
le territoire d’un autre pays, les voyageurs sont invités 
à consulter la rubrique « conseils aux voyageurs » du 
site internet du ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères : 
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/

EN PROVENANCE
D’UN PAYS « VERT »

*   résultat positif à un test PCR ou antigénique réalisé plus de onze jours et moins de six mois  
auparavant. Ce certificat n’est valable que pour une durée de six mois à compter de la date  
de réalisation de l’examen ou du test.
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